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Désormais, le bulletin municipal n’est plus 
distribué dans les boîtes aux lettres.          
Vous pouvez le retrouver en format numéri-
que sur :        
  - le site internet de la commune   
     www.lhermenault.fr,     
  - Intramuros                
et en format papier aux lieux de distribution 
suivants :          
 - La Mairie,         
 - PROXI, la boulangerie,                  
 - La pharmacie, le pôle santé,       
 - Le cabinet médical     
 - Les salons de coiffure.  

 

Les procès verbaux sont résumés.         
Pour plus de détail :          
Vous pouvez les consulter en mairie ou sur 
le site internet www.lhermenault.fr   

Délibérations des : 21 mai , 18 juin,  28 juillet  
2025. 
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‘’ Le Mot du Maire ‘’ 
Source Infos 

Après un été chaud et un début d’automne ensoleillé, c’est avec beaucoup de plaisir que je 
m’adresse à vous. 
À l’international, les conflits n’ont pas cessé même si l’espoir d’un cessez-le-feu dans le 
conflit israélo-palestinien devrait arriver rapidement. 
Sur le plan national, la valse des gouvernements successifs a occupé l’actualité. 
 
À L’Hermenault, je tiens d’abord à revenir sur un des moments forts de notre vie locale :       
la Foire à l’ancienne et le feu d’artifice. Grâce à une météo clémente, à l’organisation du Co-
mité des fêtes et à la mobilisation de nombreux bénévoles, cet évènement a été un véritable 
succès avec une fréquentation très importante.                        
Au-delà de ces moments festifs, notre commune poursuit sa dynamique .  
 
À l’ÉHPAD,  suite au départ de M. MIGNOT le 15 septembre 2025, une nouvelle directrice,    
Madame Elisa HEBERT lui a succédé. 
Nos aînés devraient prendre possession de la nouvelle salle à manger début novembre. 
  
La MAM et les logements sont en cours de réalisation, les grosses déconstructions sont     
terminées. Le montant des travaux s’élève à 740 000.00€.                                          
Pour ces réalisations, le département, la communauté de communes, l’ADEME, le SYDEV,    
la MSA et la CAF nous octroient des subventions à hauteur de 80%. 
 
La réalisation de la liaison Saint-Martin-des-Fontaines point ALEOP à Pétosse sur la RD148 
est bien avancée pour la 1ère tranche. Il reste le marquage et les épaulements. 
 
L’éclairage du terrain de foot est en cours d’agrément. 
 
Enfin, le curage des fossés dans certaines zones a été réalisé afin d’anticiper les prochaines 
intempéries. Il reste les exutoires à rénover. 
 
À la rentrée scolaire, le nombre d’élèves à l’école Jules Verne était de 108 et à l’école Notre-
Dame et Sacré-Cœur 87. Une rentrée sans problème. 
 
L’urbanisme est un sujet à débattre pour la fin de mandat avec la définition de l’enveloppe 
urbaine, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), le Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN) des sols à l’horizon 2050. 
 
Arrivant au terme de mon mandat et ne souhaitant pas me représenter, je tiens à remercier 
l’ensemble des habitants m’ayant fait confiance durant ces six années.                
Les travaux menés ces dernières années ont permis de renforcer l’attractivité et le confort de 
vie de notre commune. 
Prenez soin de vous. 
 
Le Maire, 
Yves GERMAIN 
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‘’ Réunions du Conseil ‘’ 
Source Infos 

CONVENTION POUR L’INSTALLATION ET LA 
MAINTENANCE D’UNE PASSERELLE LORA 
AVEC VENDÉE NUMÉRIQUE  

Dans le cadre du marché passé entre SOGETREL et 
Vendée Numérique pour la conception, la réalisa-
tion, l’exploitation technique et commerciale, l’ex-
ploitation du système d’information et la mainte-
nance d’un réseau très bas débit LoRa et d’un cœur 
de réseau y compris la maintenance, Vendée Nu-
mérique sollicite l’autorisation de la Collectivité 
pour implanter une passerelle de type LoRa, com-
posée d’une flèche et d’un module électronique, 
destinée à recevoir les informations émises par des 
capteurs. Le réseau LoRa est un réseau bas débit 
permettant à des objets connectés d’échanger des 

données sur de longues dis-
tances. Les données sont de 
petites tailles, ce qui expli-
que qu’un réseau bas débit 
est suffisant pour assurer 
leur transmission. Vendée 
Numérique souhaite im-
planter une passerelle LoRa 
en haut de l’église (cf photo-
graphies ) 

 

           

Les travaux de pose de la passerelle et la mise en 
service sont réalisés sous la responsabilité de Ven-
dée Numérique.  

La passerelle sera installée par SOGETREL ou une 
société sous-traitante               

Le Conseil Municipal autorise M. Le Maire à signer 
la convention . 

 

 

PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMU-
NE AU FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈ-
QUE DE MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE  

La bibliothèque de Marsais-Sainte-Radegonde a 
ouvert sa bibliothèque le mercredi 23 avril 2025.  
Elle fait partie des 14 bibliothèques du Pays de Fon-
tenay-Vendée organisées en réseau depuis le 20 
mars 2025. Avec une seule carte, gratuite partout, 
les habitants du territoire ont accès à toutes leurs 
ressources : livres, DVD, CD, jeux, revues...                
Celle de L’Hermenault a fermé en 2022.          
Sachant que les habitants de L’Hermenault se-
raient susceptibles de s’y rendre au vu de la proxi-
mité entre les deux communes et pour aider au 
fonctionnement de cette bibliothèque, M. le Maire 
propose de verser 1€ par habitant (921 habitants) 
soit 921.00€(dernier chiffre INSEE connu) à la com-
mune de Marsais-Sainte-Radegonde pour l’année 
2025. Cette participation pourrait être renouveler 
chaque année.                
En fin d’année, la commune de Marsais-Sainte-
Radegonde devra fournir à la commune un rapport 
d’activité annuel de la bibliothèque (nombre d’ha-
bitants de L’Hermenault s’y rendant, fréquence…). 
Après délibération, à l’unanimité, le conseil munici-
pal décide :          
- De verser 1€ par habitant soit 921.00 €  à la com-
mune de Marsais-Sainte-Radegonde pour la partici-
pation financière de la commune à la bibliothèque  
pour l’année 2025.         
- Que cette participation pourrait être renouvelée 
chaque année. 

 

 

TIRAGE AU SORT JURY D’ASSISES 2026  

Les noms des deux personnes tirées au sort sont : 
M. ROUSSEAU Cédric et M. BRODEAU Jean-Luc  
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MAM/LOGEMENTS : ATTRIBUTION DU MARCHÉ 
DE TRAVAUX 

Travaux de réhabilitation de l’ancien presbytère en 
MAM/logements:                    

un avis d’appel public à la concurrence a été publié 
le vendredi 14 mars 2025.              
Suite à l’analyse des offres, et suite à l’avis de la 
commission d’appel d’offre du 15 mai 2025 et 
conformément au classement, les entreprises 
ayant déposé les offres les « mieux-disantes » sont 
les suivantes : 

 

Pour les lots n°3 (les offres déposées sont supérieu-
res à l’estimation et s’avèrent donc inacceptables) 
et  n°4 (aucune offre déposée), proposition de les 
rendre infructueux et de les relancer conformé-
ment aux dispositions du code de la commande 
publique.                    

Le Conseil Municipal valide le classement du rap-
port d’analyse des offres, attribue le marché aux 
entreprises retenues pour les lots et montants dési-
gnés ci-dessus et autorise M. le Maire à signer les 
marchés correspondants ainsi qu’à relancer une 
consultation pour les lots n°3 et n°4.   

 

 

 

RELANCE D’UNE CONSULTATION  :       
LOTS N°3 ET N°4 POUR CAUSE D’INFRUCTUOSITÉ 
ET VALIDATION DES DEVIS    

Au vu de l’urgence de commencer les travaux au 
plus tôt, M. Le Maire informe les conseillers munici-
paux avoir consulté en amont plusieurs entreprises 
pour les lots n°3 et n°4. Les offres de prix sont les 
suivantes :   

L’entreprise MALVAUD est retenue pour le lot n°3   
pour un montant de 133 122.01 €. 

Une offre de l’entreprise BOUILLAUD pour le lot n°4 
d’un montant de 21 321.22€ HT est proposée.          
Le Conseil Municipal autorise M. Le Maire à signer 
le devis.  

MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET 
DEMANDE DE SUBVENTION AU DÉPARTEMENT : 
PARTIE VRD/AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS          
                
Par délibération en date du 2 avril 2025, une de-
mande de subvention auprès du département 
(fonds de ruralité) a été actée pour la partie VRD/
aménagements extérieurs              
Les entreprises étant retenues, il convient de modi-
fier le plan de financement comme suit : 

 

‘’ Réunions du Conseil ‘’ 
Source Infos 

lot 1: terrassement VRD  Guyonnet 41 704, 07 € 

lot 2: aménagements extér.        Guyonnet 16 782, 33 € 

Lot 3: Gros œuvre Infructueux  

Lot 4: Charpente bois Infructueux  

Lot 5 : Couverture,            
Zinguerie 

Jacky Gautier 22 534, 78 € 

Lot 6 : Serrurerie Bouillaud 36 477, 66€ 

Lot 7: Menuiseries            
extérieures 

Grellier              
Porcher 

24 121 ,77 €   

Lot 8 : Menuiseries intérieu-
res, agencement 

Grellier              
Porcher 

48 678, 66 € 

Lot 9 : Cloisons, doublages, 
Plafonds 

Brosset 56 773, 52 € 

Lot 10 : Carrelages,           
Revêtements muraux 

CCV 10 436, 21 € 

Lot 11 : sols souples CCV 13 200,00 €   

Lot 12 : Peinture Véquaud B.             14 800, 09 € 

Lot 13 : Électricité CFO - CFA  COMÉLEC 22 573, 00 € 

Lot 14 : Plomberie, CVC COMÉLEC 80 498, 89 € 
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ENTREPRISE LOT n°3  Gros œuvre 

MALVAUD 133 122, 01 € 

GAUTIER JACKY 136 491, 32 € 

BALINEAU 144 802, 79 € 

BILLON 135 364, 08 € 
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ENTREPRISE LOT n°4  Charpente bois 

BOUILLAUD 21 321, 22 € HT 

Dépenses Recettes 

NATURE MONTANT NATURE MONTANT % 

Terrasse-
ment VRD  

41 704, 07 € Départe-
ment 

20 000, 00€  34.20 % 

Aménage-
ments      
extérieurs 

16 782, 33 €    

  Sous total  34.20 % 

  autofinan-
cement 

38 486,40 €  

  Sous total à  
la charge  
collectivité 

38 486,40 € 65,80% 

Total        
dépenses 

58 486,40 € Total       
recettes 

58 486,40 € 100% 



MODIFICATION DE LA DEMANDE DE FONDS DE 
CONCOURS AU PÔLE DE PROXIMITÉ 

Une délibération en date du 02 avril 2025 a acté  
une demande de fonds de concours à la commu-
nauté de communes du Pays de Fontenay-Vendée 
dans le cadre du Pôle de proximité pour la MAM et 
un logement réservé à un professionnel ou un étu-
diant en santé pour un montant de 60 000.00 € 
(enveloppe restante allouée au pôle)          
soit : 20 000.00 € pour le logement et 40 000.00 € 
pour la MAM.                
Un changement du montant demandé a été acté 
lors de la dernière réunion du pôle de proximité du 
10 juin dernier, la commune de Saint-Valérien ayant 
un projet d’achat d’un bâtiment appartenant à la 
Communauté de Communes et souhaite bénéficier 
d’une somme de 10 000.00€  prise dans le fonds.  
Ce bâtiment abriterait un foyer des jeunes du Pôle 
de proximité. Après accord de tous les Maires ou 
leurs représentants, cette demande a été acceptée.    
Il est donc nécessaire pour la commune de modi-
fier le plan de financement de la MAM et du loge-
ment réservé. 

MAM:  

LOGEMENTS 

 

 

 

 

RUE CHANTAL DORMEGNIES :                  
PROGRAMME DES TRAVAUX – DEMANDE DE SUB-
VENTION AU DEPARTEMENT «AMENDE DE POLICE »  

Une étude a été réalisée pour effectuer des travaux 
et mettre en place des signalétiques afin de sécuri-
ser cette rue qui dessert l’école Jules Verne, le city 
park, des habitations et l’entreprise SOUFFLET.      
M. Le Maire indique que la commune peut deman-
der auprès du département une subvention au titre 
des amendes de police à hauteur de 40% des dé-
penses subventionnables. Il demande au conseil de 
valider le programme des travaux qui s’élève à      
39 210.19€ et le plan de financement ci-dessous. 

 

ÉGLISE : VALIDATION DE DEVIS  
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‘’ Réunions du Conseil ‘’ 
Source Infos 

Dépenses Recettes 

Nature Montant 

Maîtrise     
d’œuvre 

   1190,68€ 

Travaux 34 019,50€ 

Fournitures  4000,00€ 

  

  

  

  

  

Total          
dépenses 

39 210,18€ 

Nature Montant % 

Départe-
ment . 

Amendes 
police 

15 684,07€ 40% 

   

Sous-total 15 684,07€ 40% 

Emprunt   

Auto-   
finance-

ment 

23 526,11€ 60% 

Reste à 
charge 

23 526,11€ 60% 

Total      
recettes 

39 210,18€ 100% 

 

 

449 401, 74 € 

449 401 ,74 € 

Total subventions :  
305 405, 37 
Emprunts &                    

autofinancement 
139 996, 37 

Dépenses Recettes 

 

 

89 783, 02 € 

89 753, 02 € 

Total subventions :  
70 878, 95 € 

Dont 10 000 € du CCPFV 
Au lieu de 20 000 € 

 
Emprunts &                    

autofinancement 

Des travaux sur l’église restent à réaliser concer-
nant la zinguerie (le chœur et transept nord).       
Un devis a été demandé à l’entreprise GRANIER.     
Son montant  validé par le Conseil Municipal est de 
24 994.01€HT .  
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PISTES CYCLABLES :         
CONTRAT DE PARTENARIAT ENTRE LES COMMU-
NES DE SAINT-MARTIN-DES-FONTAINES, PÉTOSSE 
ET L’HERMENAULT                    
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer le 
contrat avec les communes concernées. 

VALIDATION DU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE 
Le Conseil Municipal autorise M. Le Maire à signer 
l’offre de service d’Aménagement Ingénierie VRD 
représenté par M. Paul GIRAUD d’un montant de    
4 619.46€ pour la tranche ferme et d’un montant 
de 4 336.46€ pour la tranche optionnelle. 

Le Conseil Municipal valide le classement du rap-
port d’analyse des offres et attribue le marché à 
l’entreprise COLAS selon les montants définis ci-
dessus pour les communes de L’Hermenault,       
Pétosse et Saint-Martin-des-Fontaines.        
Charge à elles de signer le marché les concernant. 

NOUVEAU PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE 
DE SUBVENTION  - validé par le Conseil Municipal  
Le premier projet d’aménagement des pistes cycla-
bles a permis conformément à la délibération du   
21 février 2024 d’acter des demandes de subven-
tions auprès de l’État par l’intermédiaire de la DETR 
et du fonds vert.                
La commune a obtenu 22 000.00€ de DETR et       
27 500.00€ de Fonds vert soit 49 500.00€ pour un 
montant de travaux de 110 000.00€ HT.       
Pouvant obtenir une aide de la communauté de 
communes du Pays de Fontenay-Vendée à hauteur 
de 50% du reste à charge à la commune maximum 
dans le cadre de son plan vélo, il convient de pré-
senter un nouveau plan de financement avec des 
montants actualisés.                
M. Le Maire demande au conseil municipal de vali-
der le plan de financement ci-dessous ainsi que la 
demande de subventions auprès de la Communau-
té de communes du Pays de Fontenay-Vendée. 

ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE TRAVAUX 

S’agissant de travaux d’aménagement de pistes 
cyclables entre les communes de L’Hermenault, 
Pétosse et Saint-Martin-des-Fontaines, le Conseil 
Municipal  autorise Monsieur le Maire  à lancer la 
procédure de consultation auprès des entreprises 
pour le compte de ces communes.           
Suite à la commission d’ouverture des plis du         
18 juillet 2025, seules 2 entreprises ont déposé une 
offre : l’entreprise COLAS et l’entreprise EIFFAGE . 

Vu l’avis de la commission d’ouverture des plis en 
date du 18 juillet 2025, M. Le Maire propose de rete-
nir l’offre de l’entreprise COLAS  selon les montants 
inscrits dans le tableau ci�dessous : 

M. Le Maire rappelle que la commission d’ouverture 
des plis de L’Hermenault est la commission compé-
tente dans le choix d’attribuer le marché pour le 
compte des 3 communes et que chaque commune 
signera le marché la concernant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

‘’ Réunions du Conseil ‘’ 
Source Infos 

 Montant HT  

Tranche     
ferme 

Montant HT  

Tranche      
optionnel 

Montant HT  

Total 

L’Hermenault 179 392,30€ 149 504,50€ 328 896,80€ 

Pétosse 142 870,00€ 32 302,00€ 175 172,00€ 

St-Martin-des
-Fontaines 

34 819, 90€  34819,90€ 

TOTAL 357 082,20€ 181 806,50€ 538 888,70€ 
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Dépenses Recettes 

Maître  d’œuvre 4619,46€ Subvention préfec- 22 000,00€ 

Travaux 184 778,50€ Fonds Vert 27 500,00€ 

  CCPFV 69 948,98€ 

  Sous total 119 448, 98€ 

  Emprunt  

  Auto financement 69 948,98€ 

  Sous total à charge 69 948,98€ 

Total dépenses 189 397, 96 € Total recettes 

 

189 397.96€ 



PÔLE DE PROXIMITÉ :        
COMMUNE DE ST -VALÉRIEN            
DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS INTERCOM-
MUNAL EN VUE DE L’ACQUISITION DE LA SALLE 
COMMUNAUTAIRE « LA CLÉ DES CHANTS » 

Suite à la réunion du pôle de proximité de L’Herme-
nault le 10 juin 2025 et à la séance du Conseil Muni-
cipal de Saint-Valérien du 18 juin 2025, la commune 
de Saint-Valérien sollicite une participation finan-
cière de 10 000,00€ sur l’enveloppe restante al-
louée au pôle.                
La Communauté de Communes du Pays de Fonte-
nay-Vendée est propriétaire de la salle culturelle (la 
clé des chants) située à Saint-Valérien mais envisa-
ge de la vendre à la commune. L’estimation du Do-
maine est de 61 000,00€ avec une possibilité de 
vente (sans justification particulière) à 55 000,00 €.  

Mme BOUCHER a présenté ce projet aux membres 
du pôle de proximité lors de la réunion du 10 juin à 
L’Hermenault car il répond aux critères de projet 
structurant et permettrait de proposer un local aux 
associations de Saint-Valérien (dont certaines ont 
un « recrutement » intercommunal comme Harmo-
nia et la Danse) ainsi qu’au futur foyer intercommu-
nal des jeunes qui est à la recherche d’un lieu pour 
se retrouver. La commune de Saint Valérien sollici-
te les conseils municipaux des cinq autres commu-
nes du pôle de proximité pour avoir leur accord afin 
d’adresser une demande de fonds de concours in-
tercommunal pour un montant de 10 000.00 €.  

 Le Conseil Municipal accepte que la commune de 
Saint-Valérien dépose auprès de la communauté 
de communes du Pays de Fontenay-Vendée une 
demande de fonds de concours intercommunal 
pour un montant de 10 000.00€. 

GUICHET UNIQUE DE L’HABITAT :        
VERSEMENT D’UNE SUBVENTION AU TITRE DE 
L’AIDE A L’EMBELLISSEMENT TOITURE FAÇADE  

Un habitant a déposé une demande de subvention 
pour des travaux de rénovation d’une maison d’ha-
bitation située au 1 rue du Commerce dans le cadre 
du Guichet Unique de l’Habitat au titre de l’aide  
«embellissement travaux de façade-toiture».    
Remplissant les conditions d’attribution, le dossier 
a été validé par la communauté de Communes 
Pays de Fontenay-Vendée. Il convient de procéder 
au versement de la somme de 500.00€ pour la 
maison situé au 1 rue du Commerce.               

Le conseil municipal accepte de verser cette sub-
vention . 

LOGEMENTS COMMUNAUX :          
MODIFICATION DU MONTANT DES LOYERS  

Les locataires de nos logements communaux du 4 
et 4b Place du Marché ont fait part de leur difficulté 
à rester dans leur logement lors de fortes chaleurs. 
Malgré la mise en place de rideaux, la configuration 
des logements (au-dessus de la boulangerie) fait 
que la chaleur s’est accentuée et devenue difficile-
ment supportable.                 
M. RICHET, qui est allé sur place le confirme.        
Des travaux pour installer la climatisation ont été 
effectués.                 
Par la même occasion, la climatisation au cabinet 
médical a également été installée afin de permet-
tre un meilleur accueil des patients.            
Au vu des travaux réalisés et du confort apporté 
aux logements et au cabinet, M. Le Maire demande 
aux conseillers de valider l’augmentation des loyers 
selon le tableau ci-dessous et par conséquent d’é-
tablir un avenant aux baux de location applicable 
au 1er août 2025. 

Le Conseil Municipal valide  l’augmentation selon le 
tableau ci-dessus et autorise M. Le Maire à établir 
un avenant aux baux de location prenant en comp-
te cette augmentation applicable au 1er août 2025. 

QUESTIONS DIVERSES 

Lotissement de l’Affiage :  les lots 3 et 6 sont dispo-
nibles suite à désistement. Une réflexion est menée 
suite à l’achat du terrain ‘’Les Berniers’’  et de la 
possibilité de mettre en œuvre avec Vendée Habi-
tat un programme d’accession à la propriété.    

MAM : Les assistantes maternelles demandent une 
aide à la commune pour l’achat d’une trousse à 
pharmacie.              

SIVOM : Une réunion est prévue prochainement 
pour le devenir de certaines lignes ALEOP.         

Cimetière : L’autorisation est demandée pour savoir 
si le conseil autoriserait la vente d’une concession à 
une personne ayant une résidence secondaire sur 
la commune. Le conseil donne un avis favorable.  

M. Le Maire informe de la démission de M. MIGNOT, 
directeur de l’ÉHPAD, au 15 septembre.                           

 

‘’ Réunions du Conseil ‘’ 
Source Infos 

ADRESSE Montant        
Actuel 

Augmentation Montant                   
proposé 

Cabinet médical 586,05 € + 50,00 € 636,05 € 

4 Place  du Marché 438,09 € +30,00 € 468,09 € 

4 b Pl. du Marché               539,16 € +30,00 € 569,16 € 
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INFOS DIVERSES 
Source Infos 
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INFOS DIVERSES 
Source Infos 
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‘’ LES ÉCOLES ‘’ 
Source Infos 

 

     5046€                                      

Subvention versée à l’école    

               1127,09€                               

Sortie offerte aux enfants pour Noël  

Présidente :      

Céline CHARTRON 

Vice-président:     

Stéphane MICHOT     

Trésorière :                

Pauline GUIBERT 

Trésorières adjointes :   

Émilie GIRAUDEAU     

Hélène FLEAU 

Secrétaire :              

Amélie CAQUINEAU 

Secrétaire adjointe :    

Lucie MEROUZEAU 

Bureau 2025 - 2026 
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‘’ LES ÉCOLES ‘’ 
Source Infos 
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      Inscription et Renseignements :               
 Pauline CHAPELET, Chef d’établissement 

École Privée Sacré-Cœur : Tél 02 51 87 77 66                           
direction@lhermenault-stcyrdesgats-rpi.fr                          

7rue de la Huguenoterie  85410 St-Cyr-des- Gâts               

École Privée Notre-Dame : Tél 02 51 00 16 37                          
direction@lhermenault-stcyrdesgats-rpi.fr                          
18 impasse Notre-Dame 85570 l’Hermenault  

 Un site internet: https://lhermenault-stcyrdesgats-rpi.fr           

Nous avons clos l’année dernière par une classe de 
mer qui a tenu toutes ses promesses de partage, 
d’entente et de découverte. Ce projet a permis aux 
élèves comme à l’équipe enseignante de créer des 
liens forts et solides. D’autres activités attendent 
les enfants mais ne dévoilons pas tout !  

La rentrée pour les deux sites du RPI Sacré Cœur / Notre -Dame s’est très bien passée.      
L’équipe pédagogique et éducative est partie pour une nouvelle année stable. Les enfants 
sont en pleine forme ravis de retrouver les chemins des écoles.               
L’équipe éducative a travaillé l’année scolaire dernière sur un nouveau logo, nous sommes 
ravis de vous le présenter. 

L’association des parents d’élèves travaille à nos côtés en menant 
un projet d’écoute et de partage pour les parents en lien avec le 
nouveau programme d’éducation affective et relationnelle. Cette 
rencontre a lieu à notre initiative au collège St Joseph de Fontenay 
avec Mme Grange éducatrice et formatrice en Cycloshow pour par-
ler des changements liés à la puberté chez les enfants de CM1-CM2. 

Des travaux d’aménagement et d’embellissement 
continuent encore cette année sur les cours de ré-
création, n’hésitez pas   à venir nous rencontrer. 

Cette année nous allons tous travailler autour d’un projet commun : « les arts »             
Nous allons prendre différents chemins : le corps dans l’art, l’art sous toutes ses formes, toutes les cou-
leurs de l’art, l’église. L’artisanat, l’architecture locale (les églises, les châteaux), le théâtre sont nos portes 
d’entrée pour explorer ce projet.               
Des activités autour du sport seront menées en lien avec la communauté de communes et des partenai-
res locaux : le club de basket de L’Hermenault, le club de handball de Fontenay, le club de karaté de Fon-
tenay. Mais dès ce mois de novembre, nous allons prendre le temps de nous recentrer et de réfléchir sur 
les émotions et ce qu’elles provoquent dans notre corps avec une professionnelle habilitée. 

Les élèves sont accueillis dès 2 ans 1/2 peu importe le site 
car il y a une classe maternelle dans chacune des écoles. 
Nous faisons des rentrées toute l’année. N’hésitez pas à 
nous contacter pour venir et nous  rencontrer. 
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Inscription et règlement avant le :                      
dimanche 9 novembre  

Teddy AUGER :  07 87 70 41 42 

        Ludovic GAUTOURNEAU :        
                 06 48 48 10 32       

 Venir chercher votre menu                                       
le samedi matin de 20h30 à 13h00           
à la maison des associations de St-Cyr-
des-Gâts ou possibilité de livraison 

Le JUDO CLUB SUD 85 fort de ses 90 adhérents passe à la vitesse supérieure avec le 
jumelage du JUDO 80, club de DNEPR en UKRAINE prévu pour les vacances d’avril 
2026. En effet, deux jeunes ukrainiens Darii et Zoriana pratiquent le judo au club. 

C’est tout naturellement que nous avons proposé d’inviter une quinzaine d’enfants 
ukrainiens en Vendée. C’est un projet humain et culturel… 

Le club s’exporte toujours aussi bien avec 4 podiums à VENRAI en HOLLANDE.      
Un titre de champion de France pour Olivier BOISGARD (sur la photo : situé entre 
les drapeaux Français et Ukrainien au premier plan).         
C’est  son 6ème titre de Champion de France . 

Des podiums au niveau départemental, à l’inter-
départemental et régional dans toutes les caté-
gories. Sans compter une médaille d’argent pour 
Kilian BACOUL et une médaille de bronze pour 
Nadège HUMEAU au championnat de France. 

Les cours de judo à L’HERMENAULT ce sont tous 
les mardis de 18h30 à 20h00 et tous les jeudis de 
18h00 à 19h30.                        
À partir de 4 ans et pour tous les publics, même 
pour les personnes en situation de handicap avec 
notre professeur spécialisé pour ce public, et qui 
vient de recevoir un diplôme d’expert dans cette 
partie.  

Sylvain GAUDOU pour le JCS85  

 



                                        ESH BASKET L’HERMENAULT 2025-2026 
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Depuis septembre, nous sommes relancés dans une nouvelle saison.           
Après une saison riche en évènements organisés par l’ensemble de nos bénévoles, notam-
ment la Fol Run du samedi 30 août 2025 avec 
plus de 600 participants. 

 

 

 

Les dates à retenir : 

- Vendredi 14 novembre 2025 : Pizzas à emporter 

- Dimanche 23 novembre 2025 : Movember 

- Samedi 28 mars 2026 : Diner dansant sur le thème    
« Les Gaulois » 

- Jeudi 16 avril 2026 « After Work » :         
Tournoi 3x3 des partenaires 

- Samedi 28 août 2026 : FOL RUN   

Finalement à l’ESH Basket, on y trouve une combinaison de sport, de défi, d’unité et de convivialité. Alors 
n’hésitez pas, les éléphants de L’Hermenault vous y attendent ! 

Pour tous renseignements : RAMBAUD Anthony tél : 06 24 11 07 12 

presidenthermenault.basket85@gmail.com 

Nouveauté cette année avec l’arrivée au club d’une salariée, Pauline GRIALOU qui par son expérience, a 
pour objectif de développer le club avec une nouvelle catégorie (micro-basket pour les enfants de 3 à 5 
ans) et l’intervention dans les écoles (opération basket école en lien avec la FFBB).      
Elle sera accompagnée des trois entraineurs diplômés d’état déjà au club (Joël, Cédric et Nendy) et de 
nombreux bénévoles amoureux de ce sport. Grâce à cette collaboration les joueurs évoluent, appren-
nent... 

Oui, ici on apprend à jouer mais pas seulement ! C’est aussi un lieu où on fait une part belle au VIVRE EN-
SEMBLE : aidé par le comité et les clubs voisins, l’objectif pour cette saison est la mise en place d’outils 
autour de de la sensibilisation pour le fairplay (parents, enfants, bénévoles, arbitres) ainsi que des initia-
tions à l’arbitrage ouvert à toutes et à tous. Comme chaque année, le club prend part à la vie citoyenne 
en s’investissant dans des projets caritatifs avec des associations telles que la Ligue contre le cancer et 
l’accueil à plusieurs reprises des résidents de l’Éhpad de L’Hermenault. 

Après le nouveau succès du diner dansant sur le thème ‚ Texas ‛, l’ESH basket regorge d’idées pour vous 
faire découvrir sa bonne humeur. 

Plus qu’un club, ce collectif, ancré sur le terrain, compte cette année 135 licenciés répartis dans 13 équi-
pes : (U5 / U7 / U9 / U11 filles et garçons / U13 filles et garçons / U15 garçons, séniors garçons, 2 équipes 
DM2 et DM4 / Séniors filles 2 équipes en DF3 / Loisirs). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’accès pour tous !                 
 

              
 

Challenge Clubs Formateurs et Ambition Club 2028, 
Rejoignez notre club au service des sportifs ! 

M. MALVAUD David : 06/85/10/95/55 ou mail : tclerebondsv@gmail.com 
                  

 NOS CINQ SITES 

 

  Pour les « non-licenciés »,                  
la location d’un court de tennis  
est possible sur : 
- Le Langon : Supérette Halles Dis. 
- L’Hermenault : Supérette Proxi. 
- Mouzeuil-Saint-Martin : Mairie. 
- Sérigné : à la supérette Proxi. 

MOUZEUIL SÉRIGNÉ LONGÈVES 
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‘’ ASSOCIATIONS ‘’ 
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   La Foire à l’Ancienne 2025 :    
     28e édition haute en couleurs  

Le premier week-end de septembre, L’Hermenault a vécu au rythme de sa tra-
ditionnelle Foire à l’Ancienne, qui célébrait cette année sa 28ᵉ édition.     
Deux jours de fête, de découvertes, de musique et de bonne humeur, rassem-
blant petits et grands autour d’un même plaisir : se retrouver et partager autour 
des traditions.                    
Près de 15 000 visiteurs ont arpenté les allées, admiré les démonstrations de 
métiers anciens, applaudi les artistes, salué les animaux et leurs éleveurs, savou-
ré les repas 100% locaux… Une fête orchestrée par environ 150 bénévoles moti-
vés et toujours souriants.  
      

   

            Des nouveautés et des moments forts 

Cette édition restera marquée par la toute première course 
de caisses à savon, qui a rencontré un franc succès : 10 équi-
pes se sont élancées sur le parcours spécialement créé pour 
l’occasion, sous les applaudissements du public.   
                    
Le samedi soir, l’Orchestre Light’up a 
fait danser l’assemblée, avant la retrai-
te aux flambeaux et le magnifique feu 
d’artifice offert par la commune qui a 
illuminé le ciel du bourg, pour le plus 
grand bonheur des spectateurs. 
 

Le dimanche, une vingtaine de vieux 
métiers ont repris vie, le marché et le 
vide grenier se sont installés dans les 
rues, les concours agricoles ont fait l’animation, les confréries se sont promenées 
fièrement sur la place, et artistes, fanfares, jongleurs, danseuses et musiciens se 
sont relayés pour donner à la fête cette ambiance joyeuse et populaire qui la ca-
ractérise depuis toujours. 
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       La Foire 2025 en chiffres 

Et aussi des véhicules anciens, des pompiers en uniforme avec leurs engins d’époque, des stands pour 
les enfants (jeux en bois, châteaux gonflables)..  

Un grand merci ! 

Les retours des visiteurs, des expo-
sants, des artistes et des partenaires 
sont unanimes : une édition réussie, 
conviviale et mémorable.               
Un immense merci aux visiteurs, 
aux exposants, aux artistes, aux 150 béné-
voles, à la mairie de L’Hermenault, 
aux associations locales et à tous les partenaires qui permettent chaque 
année de faire vivre ce rendez-vous unique. Sans eux, pas de fête, pas de 
magie . 

Un travail collectif toute l’année 

Si la Foire ne dure que deux jours, son succès repose sur une pré-
paration de longue haleine. Tout au long de l’année, à la logisti-
que, à l’animation, au secrétariat, à la trésorerie, aux restos, guin-
guette et buvette, à la communication, à la présidence et bien 
d’autres postes encore, beaucoup donnent énormément de leur 
temps et de leur énergie : c’est ce travail collectif et intergénéra-
tionnel qui fait que la Foire devient, édition après édition, plus 
belle, plus réussie et reconnue bien au-delà de L’Hermenault. 

On remballe décors et casseroles, mais l’envie est déjà là : vivement 2026, pour fêter les 30 ans de l’asso-
ciation ! 

 28ᵉ édition – 2 jours de fête  2 grandes parades 

 Plus de 150 bénévoles mobilisés  10 groupes d’artistes pros ou  
amateurs pour animer les rues 

 Environ 15 000 visiteurs  Une soixantaine d’exposants    
professionnels 

 Plus de 40 partenaires  Une vingtaine de démonstrations 
de vieux métiers 

  Près d’1 tonne de frites vendue  2 concours agricoles (caprins et 
chiens de troupeaux) 
 

 3 460 repas servis   2 confréries (poules de Marans et 
Parthenaise) 

 Première course de caisses à savon avec  10 équipes  
concurrentes 
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L’OUTIL EN MAIN DU PAYS DE L’HERMENAULT 

    2025 - 2026    15ème année 

 

* La dernière séance de l’année 2024/2025 a eu lieu le 28 juin avec quelques regrets 
pour les enfants qui terminaient leur 2ème année. 

* Le 3 juillet, lors de la traditionnelle remise des diplômes, toute l’équipe de l’outil en 
main, les enfants et leur famille étaient présents pour remercier le Président CLAU-

DE GUILLOTEAU d’avoir si bien porté notre belle association pendant 14 années. 

* Marie France CLEMENCEAU a pris la présidence le 01 août et son mari Christian a été nommé secrétai-
re. 

* CLAUDE reste toujours présent dans l’équipe, son aide fut précieuse lors la foire à l’ancienne ainsi que 
pour la rentrée le 20 septembre. 

* Nous avons participé, comme chaque année à la foire à l’ancienne de L’Hermenault le 7 septembre. 
Nous tenons à remercier chaleureusement, JIM FRANCHI et toute son équipe pour avoir placé notre 
stand sur un très bon lieu de passage et de visibilité. Nous avons pu prendre des inscriptions d’enfants et 
accueillir une nouvelle bénévole pour un atelier crochet. 

* La rentrée s’est effectuée le samedi 20 septembre pour sa 15ème année. Nous accueillons 13 enfants,    
4 filles et 9 garçons âgés de 9 à 14 ans. Tous feront la découverte des 14 métiers que nous leur proposons 
allant de la taille de pierre, la couture en passant par la peinture, l’électricité, la mosaïque, la pyrogravure, 
le tournage sur bois, la gravure sur verre ...... 

Ces activités en Pays de L’Hermenault, sont très appréciées tant par les enfants que les Gens de métier 
qui aiment transmettre leur savoir. 

* Si vous le souhaitez, venez nous rejoindre les samedis matins. L’atelier est ouvert tous les samedis de 
9h30 à 11h30, hors vacances scolaires. Venez nous rendre une petite visite, nous vous expliquerons notre 
fonctionnement et peut-être, nous vous donnerons le goût de vous investir dans notre belle association. 

Les enfants sont aussi les bienvenus pour découvrir nos 14 ateliers et peut-être nous rejoindre à la pro-
chaine rentrée. 

* De nouveau un grand MERCI aux communes donatrices, les subventions reçues permettent de garder 
les cotisations à un niveau très raisonnable pour les familles. 

* Nous vous souhaitons une belle fin d’année et de joyeuses fêtes. 

 

Marie France Clemenceau Présidente de l'OEM du Pays de L'Hermenault. 

Contact : 06 87 88 60 51 

 

Horizontalement  1) Lisbonne / Bue / No / Bise  2) Avorte / 

Nie / Stock  3) Fiefs / ORL / HS / Cèpe  4) In / En / Luge / 

Aces  5) Léa / Rome / IX / Oslo / La  6) Et / Rue / Einep 

(Peine) / Uméa 7) Turin / OSN / Ma / Buta  8) Ti / Oc / 

Aubrais / Daim  9) Las / Rocroi / Zagreb  10) Budapest / 

Us / Aires  11)  Tan / Ire / Ior (Roi) ) / Ote / Der  12) Vien-

ne / If /Grues / Set.  

Verticalement  1) La Valette / TV 2) IV / Étui / Bai  3) So-

fia / Lune  4) Brin / Riyad  5)  Ote / Run / Sain 6) Nef / 

OE / Pré  7) Sem / Ocrée     8) En /  Nées / Os  9) Io / Inactif 

10) Berlin / Ur 11) Luxembourg 12) Es / Paris 13) Théo / Ou  

14) Nos / Bizuté 15) Oc / Al / USA / Es  16) Coût / Ga  17) 

Ce / Madrid  18) Ides / Aérés  19) La / Ibère  20) Ève / PM . 

Solution des mots croisés 
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   CLUB DE L’AMITIÉ   

Le Club aujourd'hui compte 88 adhérents.  

    Nos activités passées et à venir :  

- Repas annuel au restaurant,                               
- Pique-nique à St-Martin-des-Fontaines,                                   
- Voyage du 15 au 19 septembre avec St Mathurin en Normandie (20 personnes de L’Hermenault 
et 10 de St-Mathurin et le chauffeur bien sûr !                      
- Repas d’automne salle du Jary,                    
- Concours de belote Samedi 8 Novembre salle du Jary ouvert à tous,              
- Sortie d’avant Noël le dimanche 30 Novembre BOCAPOLE à Bressuire.      

Association les Bleuets : La Présidente Sylviane Gourdeau. 

 

À Saint -Valérien 

  Les samedis 24 & 31 janvier et 7 février 2026  

Le vendredi 6 février 2026                     

 Les dimanches 25 janvier & 1er février 2026 ,   

   LA TROUPE L’ÉLAN présente:    

  Un vrai p’tit bijou  de  Gilbert  Leriche 

 

 

  

 

 

 

 

                            En ouverture à partir de 20h30,   
 les jeunes de la troupe vous offriront leur spectacle 

Réservations à partir du 5 janvier 2026:   

Colette Gadé : 06 32 96 29 73 - Éliane Raphel : 07 80 35 02 36 
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Agir pour la santé des habitants du territoire avec le Contrat local de Santé  
Face à l’enjeu de démographie médicale sur notre territoire, la santé est une priorité dont l’objectif est d’offrir à la 

population des soins primordiaux pour leur santé et leur bien-être. 
Développer l’attractivité pour les professionnels de santé avec :                            
La mise en place de salariat en médecine générale au sein du Centre de santé Kersanté Fontenay-Vendée. 

Une subvention d’installation aux dentistes et sage-femmes et la  poursuite de l’accueil des internes en médecine.  
Prévenir, c’est essentiel. 80 % de notre état de santé est lié à notre environnement physique et social, à nos habitudes et nos 
conditions de vie. Ce sont sur ces facteurs qu’il est important d’agir pour améliorer la santé d’une population et donc des individus.  
C’est pourquoi, le Contrat local de Santé (CLS) en partenariat avec les communes, les acteurs de santé et les partenaires locaux 
met en œuvre des actions concrètes afin que chaque habitant puisse prendre sa santé en main et ainsi l’améliorer. 

SANTÉ :  

                

Ouverte en priorité aux habitants des 25 communes membres du Pays de Fontenay-Vendée       

Nouveautés 2025 : 

- Atelier de guitare électrique ! Le vendredi de 18 h 30 à 19 h 30. 

- Application Solfy : application avec laquelle se « solfège » devient un jeu. Utilisé au sein du cours, mais aussi téléchargeable par 
les familles. Les élèves apprennent en s’amusant ! 
- Évolution de la Musique assistée par ordinateur en Beatmaking. Rap, hip-hop, RnB… grâce à ce cours d’une heure hebdomadai-
re, devenez un véritable compositeur avec de nouveaux outil numériques !        
                              École intercommunale de musique - 34 rue Rabelais - 85200 Fontenay-le-Comte 
Contactez-nous au 02 51 53 41 64 / eimd.secretariat@fontenayvendee.fr             Programme détaillé sur fontenayvendee.fr 

ÉCOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE 

14 bibliothèques à portée de clics : découvrez le site internet du réseau. 

La Communauté de communes coordonne le réseau des bibliothèques munici-
pales.  Depuis mars 2025, chaque habitant du territoire peut voir, grâce à un site internet, tout ce que 
les bibliothèques du réseau vous proposent. Agenda des animations, réservations et prolongation des  
prêts en ligne, disponibilité des documents... de nombreux services s’offrent à vous.  Grâce à une carte 
unique, empruntez des documents (livres, revues, DVD, CD, vinyles...) dans toutes les bibliothèques du 
réseau, et ça, gratuitement. 
Rendez-vous sur biblios.fontenayvendee.fr  

Besoin d’aides dans vos démarches administratives en ligne ?    
France Services vous accompagne gratuitement dans vos démarches 

du quotidien : impôts, assurance maladie, retraites, titres sécurisés justice,… 
Les agents France Services vous accueillent à Fontenay-le-Comte, Foussais-Payré, L’Orbrie, Pouillé, 
Les Velluire-sur-Vendée et Auchay-sur-Vendée. 
France Services Pouillé 06 41 98 07 091 / pays-fontenay-vendee@france-services.gouv.fr 
Horaires et informations pratiques sur www.fontenayvendee.fr - Rubrique Vie quotidienne / numérique 
Conseillers numériques : à votre disposition pour vous aider à devenir autonome avec l’outil numérique. Apprenez à utiliser le 
numérique dans votre quotidien : utilisation de l’ordinateur / smartphone, navigation sur internet, utilisation de la boîte mail, com-
munication avec vos proches, protection de vos appareils et de vos données, … Ils peuvent vous accueillir sur rendez-vous indivi-
duels ou pendant un atelier collectif. N’hésitez pas à contacter nos deux conseillers numériques : 
Nadia Abayez, conseillère numérique à l’Oddas au tél: 07 84 82 86 64 /  nadia.a@oddas.fr ;         
Teddy Prineau, conseiller numérique à la Communauté de Communes Pays de Fontenay-Vendée            
au tél: 02 51 50 31 75  /  conseillernumerique@fontenayvendee.fr 

NUMÉRIQUE  France Services 

LECTURE PUBLIQUE 

: Création de la marque mobilité du Pays de Fontenay-Vendée : Fontélib 
Le Pays de Fontenay-Vendée s'engage dans une démarche ambitieuse pour promouvoir la 

transition écologique et la mobilité durable. Dans le cadre de cette dynamique, elle développe des ser-
vices de mobilité durable et active de proximité pour tous les publics :  
Un service de location de vélos moyenne et longue durée, le déploiement de stationnements cyclables, la réalisation d’itinéraires 

cyclables en application du schéma directeur cyclable, la création d'une Maison des Mobilités sur le site du Pemu et toujours les 

2 lignes gratuites du réseau de bus urbain à Fontenay-le-Comte, les lignes de transport Aléop interurbain gérées par la Région 

Pays de la Loire  et d’autres réflexions sont en cours.  

 Transports en commun 

Des solutions de transport en commun au quotidien à destination de La Roche-sur-Yon, Niort et La Rochelle pour éviter les embou-
teillages et les difficultés de stationnement :Horaires et tarifs sur  https://aleop.paysdelaloire.fr/ 

MOBILITÉ  

mailto:eimd.secretariat@fontenayvendee.fr
mailto:pays-fontenay-vendee@france-services.gouv.fr
mailto:nadia.a@oddas.fr
mailto:conseillernumerique@fontenayvendee.fr
https://aleop.paysdelaloire.fr/
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Inscriptions 2026 ! Comme chaque nouvelle année, il est demandé aux familles de renouveler le dossier 
d’inscription auprès des accueils de loisirs concernés. 
Toutes les informations relatives au fonctionnement, à l’organisation, aux dispositions de sécurité ou aux tarifs se trouvent dans 
les règlements intérieurs de chaque accueil de loisirs. Ceux-ci sont disponibles auprès des accueils de loisirs ou en téléchargement 
sur le site internet de la Communauté de communes.  
Pour rappel, chaque famille peut inscrire son enfant au sein de l’accueil de loisirs de son choix.  
Informations et renseignements des 9 accueils de loisirs sur www.fontenayvendee.fr dans la page « Accueil de loisirs » ou directe-
ment auprès des équipes d’animation. 
À noter : Le calendrier des ouvertures du portail famille pour chacune des périodes est accessible sur 
www.fontenayvendee.fr / Renseignements au 02 51 50 31 79 
 
Campagne de recrutement des animateurs 
Les accueils de loisirs recrutent des animateurs Bafa ou équivalent, stagiaire Bafa et non diplômé(e)s à 
chaque période de vacances et de mercredis. 
Attiré(e) par le métier d’animateur ? N’hésite pas à venir rejoindre nos équipes !  
Pour postuler rien de plus simple… envoie ton CV et ta lettre de motivation au service enfance jeunesse à 
jeunesse@fontenayvendee.fr 
En 2026, possibilité d’obtenir des aides de financement pour le BAFA de 250 à 300 €. 

Plus de renseignements sur www.fontenayvendee.fr ou au 02 51 50 31 79. 

Le Relais petite enfance itinérant sur 24 communes du Pays Fontenay-Vendée  

est un service gratuit et de proximité. C’est un lieu d’information, de rencontres et d’échanges qui s’adresse aux futurs parents, 

parents et professionnels de la petite enfance (assistants maternels et gardes d’enfants à domicile). Il accompagne : 
- Les assistants maternels dans le cadre de leurs pratiques professionnelles et les enfants qu’ils accueillent. 
- Les parents en recherchent d’un mode d’accueil pour leur enfant de moins de 3 ans et dans leur rôle de particulier-employeur. 
 Contacts RPEI : Ida Gueresse et Noémie Pouhet, animatrices RPEI au 02 51 53 41 08 / 06 72 90 89 80 et à rpei@fontenayvendee.fr 

Aides pour rénover votre logement. Vous souhaitez améliorer les performances énergétiques de votre logement ? 

Isolation des combles ou des murs, remplacement des fenêtres, changement du système de chauffage… 

Vous souhaitez adapter votre logement pour reste à la maison le plus longtemps ? 

Adaptation de votre baignoire en douche, monte escaliers…. 

  Que vous soyez propriétaire occupant ou propriétaire bailleur, vous pouvez bénéficier d’aides financières pour vos travaux. 

Un conseiller spécialisé peut vous aider gratuitement à étudier votre projet et à vous orienter vers les aides adaptées. 

  Pour plus d’informations, contactez la Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée au 02 28 13 07 07 ou rendez-vous 

sur fontenayvendee.fr, rubrique Vie quotidienne → Habitat → Rénovation de l’habitat. 

ACCUEILS DE LOISIRS 

RELAIS PETITE ENFANCE ITINÉRANT (RPEI)  

HABITAT 

Actions de lutte contre les frelons asiatiques 

En 2025, la Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée finançait dans sa totalité la destruction des nids de Frelons asia-
tiques. En 2026, la collectivité maintient la prise en charge intégrale mais se concentre sur la période la plus efficace.          
La destruction des nids signalés est réalisée entre le 1er mars et le 31 octobre. Passée cette date, les reines fondatrices sont par-
ties hiverner et ne reviendront pas. Le reste de la colonie dépérit et meurt avec l’arrivée des premiers froids. De plus, le nid ne sera 
pas occupé l’année suivante et va se détruire de lui-même.                          
Important :  Pour vous aider à reconnaître s’il s’agit bien de frelons asiatiques, consultez notre Fiche différencier les frelons. 

- Seule la Commune ou la Communauté de communes fera intervenir une entreprise habili-
tée après avoir réceptionné la Fiche de signalement 2026 dûment remplie et signée. 
- La prise en charge concerne uniquement la destruction des nids de frelons asiatiques.   
Un nid de guêpes ou de frelons européens reste à la charge du propriétaire. 
- Après vérification des pièces transmises, la Commune ou la Communauté de communes 
contactera le prestataire pour enclencher la démarche de destruction du nid dans un délai 
maximum d’une semaine. 

- Ensuite, le prestataire vous contactera pour définir une date et une heure pour intervenir. 
Il est important de signaler les premiers nids qui apparaissent au printemps pour les détruire rapidement. Les nids 
primaires ont la taille d’un gros pamplemousse.  
Pour les personnes qui souhaitent participer et se former au piégeage de printemps, rapprochez-vous de la Sec-
tion Apicole Sud Vendée de l’Abeille Vendéenne à abeillesudvendee@gmail.com 

ENVIRONNEMENT 

http://www.fontenayvendee.fr
http://www.fontenayvendee.fr
mailto:jeunesse@fontenayvendee.fr
http://www.fontenayvendee.fr
mailto:rpei@fontenayvendee.fr
mailto:abeillesudvendee@gmail.com


‘’ Les Infos de la Com. Com‘’ 
Source Infos 
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Action contre la divagation et l’abandon des animaux sur le territoire (Fourrière animale) 

La Communauté de Communes a confié à la société Le Hameau Canin, la prise en charge des chiens errants ou en divagation ; du 
ramassage des chats et chiens morts sur la voie publique ; des campagnes de stérilisation des chats errants. 
Que deviennent les animaux après le passage en fourrière ? 
L’hébergement, l’entretien et la pension sont assurés pendant 8 jours ouvrés. Lorsque l’identification n’est pas possible et/ou que 
personne ne vient les réclamer, les chiens sont alors confiés à l’un des cinq refuges suivants (selon la place disponible) : 
- Association Galia à Fontenay-le-Comte : www.association-galia.fr 
- SPA de la Roche-sur-Yon www.la-spa.fr/la-roche-sur-yon 
- SPA de Château d’Olonne https://www.la-spa.fr/chateau-dolonne 
- L’Arche de Noé à Challans : https://fr-fr.facebook.com/groups/137747662984981/?fref=mentions 
- Association Nala à Bournezeau www.nosamislesanimaux.com 
 

Pour les chats errants, la Communauté de communes du Pays de Fontenay-Vendée a fait le choix d’une gestion du chat  «libre».    
Il s’agit de mettre en place des campagnes de stérilisation (action de régulation d’une population) qui peuvent être assurées à la 
demande des communes auprès de notre prestataire. 

Que faire si vous avez perdu votre animal ou si vous trouvez un animal en divagation ? 
Si vous rencontrez un chien ou un chat manifestement perdu, ne tentez pas de l’attraper vous-même. Vous devez contacter la mai-
rie car il appartient au maire et aux personnes habilitées de contacter le service de la fourrière. 
Si vous avez perdu votre animal, vous pouvez contacter directement : 
- Le Hameau Canin, Chemin de la Colinerie – 85400 Luçon - 06 40 07 74 64 
Le Hameau Canin dispose d’une page Facebook et met en ligne les photos des animaux qui sont recueillis. 
Liens utiles pour déposer une annonce et rechercher son chien ou chat perdu : 
- http://www.chat-perdu.org/  et  http://www.chien-perdu.org/ 
- Association Galia - Refuge au 02 51 51 48 74 (laisser sonner longtemps) / assogalia85@gmail.com et sur www.association-galia.fr 
- Chemin des Perchées (ancienne déchetterie route de Niort) 85200 Fontenay-le-Comte 
- Si vous souhaitez adopter un animal, contactez l’association Galia www.association-galia.fr/contact/ 

: STOP aux déchets dans le réseau d’assainissement 

Le réseau d’assainissement n’est pas une poubelle ! Les dysfonctionnements présents sur les réseaux et dans les stations d’épura-
tion entrainent des dépenses supplémentaires qui sont répercutées sur vos factures assainissement. 
Il est important de jeter les lingettes, protections hygiéniques et couches dans votre poubelle. Les huiles et produits encrassants 
doivent quant à eux être évacués à la déchetterie. Ces déchets bouchent les canalisations et les eaux usées pourraient alors re-
monter dans les habitations. Les médicaments doivent être rapportés à la pharmacie et les désherbants déposés en déchetterie. 
En effet, leurs molécules, qui restent dans l’eau, contribuent à une pollution directe du milieu naturel. 
Séparer les eaux pluviales des eaux usées 
Les eaux pluviales provoquent une surcharge hydraulique dans le réseau des eaux usées et à la station d’épuration entrainant un 
surcoût lié aux consommations électriques.  Les eaux de pluie doivent être gérées à la parcelle. Si les conditions le permettent, 
elles doivent être récupérées et/ou infiltrées sur le domaine privé (cuve de récupération, puits d’infiltration, drains…). 
Enfin, pensez à ne pas vous débarrasser des mégots de cigarettes sur les voies publiques ou dans les grilles avaloirs qui sont direc-
tement raccordées aux ruisseaux, rivières et mers… Pour renseignements, contactez le service Assainissement au 02 28 13 04 50. 

 
 

Trois nouvelles cartes pour explorer le territoire à pied 
L’Office de Tourisme Vendée Marais Poitevin accompagne les communes dans la mise en valeur de leurs sentiers : 
audit des itinéraires, conseils techniques, vérification de l’entretien et du balisage…                 
Objectif : garantir des parcours lisibles, sécurisés et attractifs pour tous ! Pour faciliter l’aventure sur les sentiers, 
trois nouvelles cartes de randonnées pédestres viennent de paraître : Terre d’étoiles Bocage, Forêt de Mervent- 
Vouvant et Marais Poitevin. 
En vente dans les Offices de Tourisme, 1,50 € l’unité. 
Adoptez le réflexe Office de Tourisme ! 
Besoin d’une idée de sortie pour le week-end ? Vos petits-enfants arrivent pour les vacances ? Un cadeau de dernière minute ? Pas 
de panique ! L'Office de Tourisme est là pour vous aider à trouver tout ce qu’il vous faut. Conseils personnalisés, bons plans, billet-
terie, boutique de produits locaux et originaux... Simplifiez-vous la vie et adoptez le réflexe Office de Tourisme Vendée Marais Poi-
tevin  !Contactez-nous au 02 51 69 44 99 et sur www.vendee-maraispoitevin.com  

ASSAINISSEMENT  

TOURISME 

http://www.association-galia.fr
http://www.la-spa.fr/la-roche-sur-yon
https://www.la-spa.fr/chateau-dolonne
https://fr-fr.facebook.com/groups/137747662984981/?fref=mentions
http://www.nosamislesanimaux.com
mailto:assogalia85@gmail.com
http://www.association-galia.fr
http://www.association-galia.fr/contact/
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UN SIÈCLE DE THÉÂTRE À  L’HERMENAULT 
 

1ère partie 
  
Pour parler du théâtre à L’Hermenault, il faut remonter assez loin dans le temps, rechercher dans les ar-
chives paroissiales les traces les plus anciennes pour enfin atteindre notre présent, toujours désireux de 
prolonger une activité théâtrale très formatrice pour tous les âges de notre société. 
 

           Le Patronage 
  
 
 
 

  
     

Source Infos 

HISTOIRE 

Avril 1930 

Février 1930 

 
 À la fin du XIXème et la moitié du XXème siècle, le théâtre était l’une 
des activités des Patronages catholiques, mais aussi des Amicales laï-
ques. Certaines autres formations comme les fanfares, la gymnastique, 
avec leurs concours, étaient aussi très prisées. 
Chez nous, comme ailleurs à cette époque, le Patronage consistait pri-
mitivement dans un groupe d’enfants qui allaient à la cure pour s’a-
muser le dimanche. Petit à petit, sous l’impulsion des prêtres succes-
sifs, une structure administrative s’est mise en place et c’est ainsi que 
le 26 janvier 1921, le Patronage devint une association déclarée, com-
me elle fut toujours, sous le titre de St LIENNE, disciple de St Hilaire, 
dont le souvenir a laissé quelques traces à L’Hermenault.                
Le Patronage des filles était appelé Patronage Notre-Dame. 

Les jeunes se retrouvaient dans l’actuelle école privée, située derrière 
l’église. Historiquement, cette ancienne métairie, appelée ‚ ferme du 
Poteau » avait été acquise par la paroisse, et la maison d’habitation, 
toute proche de l’église, actuelle maison paroissiale, était louée au 
couple Henri et Raymonde Roturier, qui faisaient fonction de sacris-
tains. 
 
Les pièces de théâtre étaient jouées dans l’actuelle salle de classe              
près du préau.             
En 1929, des réparations au Patronage consistèrent en un aménage-
ment de la salle d’habillement et la réfection de la petite scène du 
théâtre.                                                                                                                             
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À l’automne 1943, fut ouverte l’école libre de garçons, école St LIENNE, avec Monsieur Julien Bulteau 
comme premier instituteur. Au moment des séances, chaises de spectacle et bureaux d’élèves devaient 
cohabiter. Le nombre de places était tout de même limité. 
 
En janvier 1952, on décida la construction d’une petite salle à l’est de la scène du théâtre. Elle servit d’en-
trepôt pour les accessoires mais surtout de salle d’habillement pour les actrices et les acteurs. Elle fut 
longtemps, par la suite, une salle de réunion paroissiale, sous le nom de « salle St LIENNE ». Elle héberge 
maintenant la classe maternelle de l’école Notre Dame.     
 
Le nombre d’acteurs et d’actrices devenant important et la télévision n’étant pas encore entrée dans les 
foyers, l’envie de créer une  structure plus adaptée germa dans les esprits en août 1956. 
 

 
                       

                 

  Le cinéma, comme le théâtre,       
 faisait partie des activités du patronage. 
 
  Sources : Archives paroissiales. 
 
                                                                                                                                                         
       J-P Gadé 
 

Source Infos 

HISTOIRE 

Décembre 1928 

Janvier 1953 

octobre1931 



 Bulletin de L’Hermenault        Automne 2025  24 

‘’ Jeux‘’ 
Source Infos 

                                                     Mots croisés                               Capitales européennes (Cases grises) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horizontalement : 1) Capitale européenne - Sifflée - Drame jaune  - Vent 2) Ne met pas au monde -  Réfu-
te - Bien entreposé  3) Propriétés - Spécialité médicale - Fichu, même si il est phonétique - Bolet  4) 
Conjonction de droite à gauche  - Adverbe - Pour la glisse - Bons services  5) Prénom féminin  - Est capi-
tale pour une botte - Neuf chez la précédente - Capitale scandinave / Note 6) Conjonction - Entre deux 
trottoirs  - Encore plus douloureuse dans cet état là - Cité Suédoise ou de Nouvelle Calédonie, après un 
drame au Japon 7) Patrie d’un célèbre suaire - Trois points - Possessif - Tua 8) Symbole - Langue - Com-
mune avec Fleury - Cervidé  9) Fatigué - Commune des Ardennes - Capitale européenne 10) Capitale eu-
ropéenne  - Vieilles habitudes - Surfaces  11) Fait la peau - Courroux - Souverain, mais dans le bon sens ! - 
Fait un retrait - 10 points pour finir 12) Capitale de la valse  - Toujours vert - Cendrées, ce sont des oiseaux 
- Manche. 

Verticalement 1) Capitale insulaire européenne - Petit écran raccourci 2) Romains pour Henri - Boîte à 
lunettes - Comme un cheval 3) Capitale européenne - Satellite 4) Un peu - Capitale arabe  5) Enlève - 
Court comme un anglais  - Sans affection 6) Partie d’église - Deux points opposés - Prairie  7) Fils de Noé 
-Teintée  8) Préposition - Arrivées - Point de chute  9) Belle vache - Oisif 10) Capitale réunifiée  - Coule en 
remontant  11) Pays et capitale à la fois 12) Devant la spécialité - Pour nous, elle est capitale  13) Prénom 
masculin - Donne le choix  14) Possessif dans les deux sens  - A été intégré  15) Langue - Symbole - Grand 
ensemble - Préposition 16) Valeur - Gallium au labo 17) Montre - Capitale européenne  18) Poissons rou-
ges  - Ventilés 19) Article  - Vieil espagnol 20) Première Dame - Deuxième partie de journée . 

Jm J    solution page 17 
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